
 
 

 Objectifs de l’action  
L’action peut concerner les chantiers d’élimination ou de limitation : 

- d’une espèce (animale ou végétale) envahissante qui impacte ou dégrade fortement l'état, 
le fonctionnement, la dynamique de l'habitat ou de l'espèce dont l'état de conservation 
justifie cette action ; 

- d’une essence n’appartenant pas au cortège naturel de l’habitat et dont la présence affecte 
son état de conservation, voire empêche l’expression de l’habitat. Toutefois, ce type d’action 
doit être limité à des surfaces de faible dimension. 

 
 

 Conditions particulières d’éligibilité  
Cette action peut être utilisée si l’état d’un ou plusieurs habitats et espèces est menacé ou dégradé 
par la présence d’une espèce indésirable et si l’opération a un sens à l’échelle du site. 

On parle : 

 d’élimination : si l’action vise à supprimer tous les spécimens de la zone considérée. On 
conduit un chantier d’élimination, si l'intervention est ponctuelle. L'élimination est soit 

d’emblée complète soit progressive ;

 de limitation : si l’action vise simplement à réduire la présence de l'espèce indésirable en 

deçà d’un seuil acceptable. On conduit un chantier de limitation si l'intervention y est 
également ponctuelle mais répétitive car il y a une dynamique de recolonnisation 

permanente.

Dans tous les cas, les techniques de lutte retenues devront être en conformité avec les 
réglementations en vigueur et avoir démontré leur efficacité et leur innocuité par rapport au milieu et 
aux autres espèces. 

 
Cette action est inéligible au contrat Natura 2000 si elle vise à financer : 

 l'application de la réglementation notamment au titre du code de l'environnement ( ex. pour les 
espèces animales : réglementation sur la chasse ou les animaux classés nuisibles) et du code 
rural Le contrat Natura 2000 n'a pas pour but de financer l'application de la 
réglementation,

 les dégâts d’espèces prédatrices (grands carnivores, …),

 l'élimination ou la limitation d'une espèce envahissante présente sur la majeure partie du site 
et/ou en dehors du site.

 
 

 Eléments à préciser dans le DOCOB 
- Cette action pose des problèmes de priorisation et d'effet de seuil pour que l'intervention soit 

efficace. Le DOCOB pourra préciser la taille d’intervention critique pour que l’action puisse être 
contractualisable. Lorsque celui-ci ne le précise pas, la surface minimale d’intervention sera de 5 
ares. 

- Le protocole de suivi. 
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 Engagements 
 

Engagements non 
rémunérés 

Communs aux espèces animales ou végétales indésirables 
- Les travaux devront prendre en compte la biodiversité et en particulier la 

présence des espèces de la directive Faune Flore Habitats en évitant les 
périodes susceptibles de troubler leur reproduction ou leur hibernation ; 
Pour chaque contrat, en fonction des espèces présentes, la période 
d'intervention sera fixée en liaison avec l'animateur du site NATURA 2000 
qui prendra le cas échéant l'avis d'expert ; 

- Le bénéficiaire s'engage à ne pas réaliser d'opérations propres à stimuler 
le développement des espèces indésirables (exemple : lutte contre le 
robinier, puis ouverture brutale stimulant le drageonnage) ; 

- L'animateur du site NATURA 2000, accompagné s'il le souhaite d'experts, 
aura libre accès aux parcelles faisant l'objet du contrat pour un diagnostic 
préalable, puis pour les suivis scientifiques nécessaires. Dans la mesure 
du possible, il informera le propriétaire de son passage ; 

- Le bénéficiaire devra consigner dans un cahier d'enregistrement 
consultable (sommier de la forêt en forêt communale ou domaniale) : 

 une carte avec la localisation des zones traitées (parcellaire forestier 
et cadastral) et le chiffrage des surfaces concernées ; 

 le descriptif des travaux réalisés, y compris les dates d’intervention 

Spécifiques aux espèces animales  
 Lutte chimique interdite 

Spécifiques aux espèces végétales 

 Dans la mesure du possible, les traitements chimiques doivent 
présenter un caractère exceptionnel et porter sur des surfaces aussi 
restreintes que possible 

Engagements 
rémunérés 

Communs aux espèces animales ou végétales indésirables 

 Etudes et frais d’expert 

Spécifiques aux espèces animales 
 Acquisition de cages pièges, 
 Suivi et collecte des pièges 

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action 
est éligible sur avis du service instructeur. 

Spécifiques aux espèces végétales  
 Broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre ; 
 Arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes) ; 
 Coupe manuelle des arbustes ou arbres de petit à moyen diamètre ; 
 Coupe des grands arbres et des semenciers (hors contexte productif) ; 

 Enlèvement et transfert des produits de coupe (le procédé de 
débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les 
espèces et habitats visés par le contrat) – en contexte productif, seul 
le surcoût d’un débardage alternatif est pris en charge ; 

 Traitement chimique des semis, des rejets, ou des souches 
uniquement pour les espèces à forte capacité de rejet, avec des 
produits homologués en forêt ; 

 Brûlage dirigé et ponctuel (écobuage) lorsque la technique est 
maitrisée ; 

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action 
est éligible sur avis du service instructeur. 
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 Montant de l’aide et modalités de versement 
L'aide est accordée au vu des devis présentés comportant la description des travaux (y compris les 
périodes d'exécution) à un taux de 100% pour un montant total maximal subventionnable de 
7 000 €/ha. La DDT pourra apprécier une dérogation éventuelle du présent plafond. 

 
La subvention est versée après réception des travaux, sur présentation des factures et/ou autres 
justificatifs de dépenses, (acquittées par le demandeur de l’aide – date et cachet du prestataire après 
paiement) validés par la DDT. 

Dans le cas où le contrat Natura 2000 prévoit de financer une coupe de bois (réalisée au bénéfice des 
habitats et des espèces ayant justifié la désignation du site et donc hors d’une logique de production), 
une déduction du montant estimé des produits, qui doit rester marginal par rapport au montant du 
contrat, sera réalisée au moment de l'instruction du contrat. 

En revanche, si la coupe de bois est contractualisée en engagement non rémunéré, aucune condition 
particulière n'est fixée pour le devenir des bois. 

 
 

 Points de contrôle minima associés 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec les aménagements réalisés : contrôle du respect de la surface minimum ; 
contrôle de la réalisation des travaux préparatoires et des travaux de dégagements ; 

- Etat initial et post travaux des surfaces ; 
- Vérification du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés en 

régie) des surfaces traitées et du type de travaux réalisés ; 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces concernés par l’action 
 

Habitat(s) : Tous les habitats forestiers. 

Espèce(s) : Aucune. 

 
 


